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Legationibus. Tom. 7. 50.7.562 
Legatis et fideicommissis. Liber 

primus. Tom. 4. 5o.oo.5o5 
Legatis et fideicommissis. Liber 

secundus. Totn. 4. 51.00.375 
Legatis et fideicommissis. Liber 

tertius. Tom. 4. 32.00.440. 
Legatis prœstandis contra tabulas 

bonorum possessione petita. 
Tom. 5. 3 7 . 5.562 

Lege Cornelia de falsis , r tde se-
natusconsulto Liboniano. To. 
7. 48-10.357 

Lege commissoria. To. 2. 18. 3.57a 
Lege Favia de plagiariis. Tom. 

7. 48.i5.378 
Lege Julia repetundarum. Tom. 

7. 48-H-370 
Lege Julia de annona. Tomu» 

7. 48 .12 .372 
Leg? Julia ambitus. Tom. 7. 48.14.377 
Lege Pompeia de panicidiis. 

Tom. 7. < 48. 
Lege Rhodia de jactn. To. 2. i >. 
Legibus, seuatusque consultis, 

et longa con>uetudiue. TO*JI. 
1. 1. 

Legitimis tuto-ibus.Tom. 3. 26 
Libeiiis dùnissoiiis, qui apjstoli 

9.355 
2 . Î . 8 

3. 5i5 
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dicuntur. Tom. 7. 49- 6-45a 
Liberali causa. Tom. 6. 40.12.a33 
Liberatione legata. Toni. 5. 54. 3. 41 
Libevis et posthumis heredibus 

instituendis, vel exheredandis. 
Tom . 4- a 8 - 2- 94 

Liberis exhibendis, item ducen-
dis. Tom. 6. 43.3o.541 

Libero homine exhibendo. Tom. 
6. 43.29.538 

Libertis universitatum. Tomus 
5. 38. 3.484 

Litigiosis. Tom. 6. 44- 6.5yti 
Locati condfCti.Tom. 3. iy. 2. 4 a 

Loco publico frueado. Tomus 
6. 45. 9-455 

Locis et ilineribus publicis.Tom. 
6. 43 . 7-445 

M 

P H A B E T I C O . 

Ne quid in flumine publico ri pave 
ejus fiât, quo aliter aqua fluat 
quàrn priore aestate fluxit. T o . 
6. 43. 

Ne quid in loco sacro fiât. Tom. 
G. 43. 

Ne quid in loco publico , Tel iti— 
nere fiât. Tom. 6. 43. 

Ne quis eum qui in jus voeabitur, 
vi eximat. Tum. 1. a. 

Ne vis fiât ei qui in possessionem 
missus erit. Tom. 6. 43. 

Nihil iunovari appeilationeinter-
posita. Tom. 7. 49-

Novationibus et delpgationibus. 
Tom. 7. 46. 

Noxalibusactionibus.Tom. 2. 9. 
Nundinis. Tom. 7. 5o. 

Magistratibus conveniendis. T o . 
4. 27. 8. G5 

Mandati vel contra. Tom. 2. 17. 1.457 
Manumissis testamento. Tomus 

6. 4°- 4-l$° 
Manumissis vindicta. To . 6. 40. 2.123 
Manumissionibus.Tom. 6. 40. i . u 5 
Manumissionibus quee servis ad 

universitatem perlinentibus 
iinponuntur. Tom. 6. 4°« 3.129 

Migraudo. Tom. 6. 45.32/145 
Militari testamento. Tom. 4. 29. i.2o5 
Minoribus vigintiquinque aruiis. 

Tom. 1. 4, 4-28o 
Mortis causa donationibus et ca-

pionibus. Tom. 6. 39. 6.10 r 
Mortuô inferendo, et sepulchro 

adificando. Tom. 2. i r . 8.169 
Muneribus et honoribus. Tom. 

7. 5o. 4.538 

N 

Natalibus restituendis.To. 6. 4 0 - 1 i-23a 
Nautœ, caupones, stabularii , ut 

recepta restituant. Tom. i . 4. 

O 

9.354 
Nautico tœnoie. Tom. 3. 22. 2.244 
Ne de statu detunctonim post 

quinquennium quaeratur. T o . 
6- 40.15. »55 

Negotlis gestis. Tomus 1. 3 . 5.223 

Obligationibus et actionibus. T o . 
6. 44 

Obsequiis parentibus et patronis 
praestandis. Tom. 5. 37 

Officio adsessorum. Tom. 1. 
Officio cousulis. Tom. 1. 
Officio ejus cui mandata est juris-

dictio. Tom. ;. 
Officio juridici. Tom. 1. 
Officio praefecti A ugustalis. Tom. 

1. 
Officio praefecti prœtorio. Tom. 

1. 
Officio praefecti vigilum. Tomus 

1, 
Officio praefecti urbi.Tom. 1. 
Officio praesidis. Tom. 1. 
Officio praetortim. Tom. 1. 
Officio procoïisuiis et legati. T o . 

1. 1 
Officio procuratoris Cacsaris, vel 

rationalis. Tom. 1. 1 
Officio quacstoris. Tom. 1. 1 
Operis libertoruiu. Toni. 5. 58 
Operis novi nunciatione. Tomus 

6. 3 9 

Operis servormn. Tom. 1. 7 
Opeiibus pubiicis. T«<m. 7. 5o 
Optioue, vel electioue data. T o . 

4. 35, 
Origine j uns etomnium magistra-

3o3 

13.460 

6.444 

8.446 

7.125 

4-438 

7.45a 

2 . 1 0 8 

4. 47 
11.576 

7-597 

.15.438 

. 2 2 . 1 0 7 
i . i 0 .86 

1 .21 . IU 
. 2 0 . i o â 

.17. 9 8 

. i l . 86 

, i 5 . 91 

, 1 2 . S 7 

. 8 . 98 
14. 9 0 

.16. 9 5 

19.104 
l 3 . îSy 

1.44 t 

i . oo5 

lo.fiyS 

5.549 
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tuum, et succession© pruden-
tium. Toin. i. i« 2. 44 

Pactis. Tom. 1. 2-14.i52 
Pactis dotalibus.Tona. 3. 2 3 . 4.33i 
Peculio. Toui. 2. i5. 1.557 
Pèculio legato. Tom. 4. 33. 8.587 
Pecunia constituta. Tom, 2. i3. 5,267 
Penu legata. Tom. 4. 33. 9.597 
Periculoetcommodoreivenditae. 

Tom. a. 18. 6.Ç91 
Petitione hereditatis. Tom. 1. 5. 5.40a 
Pigneratitia actione , vel contra. 

Tom. 2. i5. 7.29! 
Pignotibus et hypothecis, et qua-

litsr ea conUahantur, et de 
partis eorum. Tom. 3. 20. 1.91 

Pœnis. Tom. 7. 4$. 19.399 
Pollicitationibus. Tom. 7. 50.12.577 
Populanbus actionibus. Tomus 

7. 47-a3.3oi 
Possessoria hereditatis petitione. 

Tom. 1. 5. 5.441 
Postulando. Tom. 1. 3. i.i85 
Prœscriptis verbis, et in factum 

actionibus. Tom. 3. 19. 5. 77 
Prsetoriis stipulationibus. Tom. 

7. 46. 5.i66 
Praevaricatione. Tom. 7. 47.15.295 
Precario. Tom. 6 43.26.528 
Privatis delictis. Tom. 7. 47. 1.189 
Probationibus et praesumptioni-

bus. Tom. 5. 22. 3.248 
Procuratoribus et defensoribus. 

Tom. 1. 5. 5.T99 
Pro derelicto. Tom. 6. 4r« 7-352 
Pro donato. Tom. 6. 41. 6.35i 
Pro dote. Tom. 6. 41.9.355 
Pro emptore. Tom. 6. 41. 4-34r 
Pro herede, vel pro possessore. 

Tom. 6. 4 ' - 5.55o 
Pro legato. Tom. 6. 4 i . 8.354 
Pro socio. Tom. 2. 17. 2.5or 
Pro suo. Tom. 6. A1.10.Z56 
Proxeneticis. Tom. 7. 5o.14.588 
Pubiiciana in rem actione. Tom. 

t. 6. 2.46S 
Publicis judiciis, Tom. 7. 48. i.3oa 

Quee in fraudera creditorum facta 

U L O R U M I N D E X , 

sunt, ut restituantur. Tomus 
6» 42. 9.414 

Quae res pignori, vel hypothecae 
dalae, obligari non possunt. 
Tom. 3. 20. 3.112 

Quœstionibus. Tom. 7. 48.18.389 
Quœ sententige sine appellstione 

rescindantes Tom. 7. 4g. 8.453 
Quando appellandum sit, et in-

traquse tempova. Tom. 7. 4g. 4.44S 
Quando de peculio actio annalis 

est. Tom. z. 1$, a.3ga 
Quando dies legatorum vel fidei-

comraissorum cedat. Tomus 
5. 36. a.3oi 

Quando ex facto tutoris, vel cu-
ratoris, minores agere, vel 
conveniri possunt. Tom. 5. 26. 9.543 

Quai um îerum actio non dater. 
Tom. 6. 44. 5.5g3 

Quemadmodum servitutes amit-
tuntur. Tom. r. 8. 6.5go 

Quibus ad libertatem proclamare 
non licet. Tom. b. 4o.i5.25 c 

Quibus ex causis in possessio-
nem eatnr. Tom. 6. 42. 4.383 

Quibus modis pignus, vel hy-
potheca solvitur. Tom. 3. 20. 6.i3r 

Quibus modis ususfructus vel 
usus amittitur. Tom. i. 7. 45.ra 

Quibus non competit bonorum 
possessio. Tom. 5. 38.î3.53g 

Quibus rébus ad eundem judicem 
eatur.Tom.2. u . a.i36 

Qui et à quibus manumissi liberi 
non tiunt ; et ad legom iËliam 
Sentiam. Tom. 6. 4o. 9 220 

Qui pétant tutoies, vel curatores, 
et ubi petantur. Tom. 3. 26. 6.4g4 

Qui potiores in pignore vel hypo-
theca habeantur , et de his qui 
in priorum creditorum locum 
succeduut. Tom. 5. 20. 4 . n 4 

Qui satisdare cogantur, vel ju-
rato promittant, rel suas pro-
missioni commiltantur. To. r. 2. 8.125 

Qui sine manumissione ad liber
tatem perveniunt. Tom. 6. 4o. 8.218 

Qui testamenta facerepossunt, et 
quemadmodum. testamenta 
fiant. Tom. 4. 2.8. 1. 85 

Quis à quo appelletur. Tom. 7. 49. 3.445 
Quis 
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.i5.54o 
Quis ordo in possessionibus ser-

vetur. Tom. 5. 38 
Quod cujuscunque universitatis 

nomine vel contra eam agatur. 
Tom. 1. 5. 4.220 

Quoi cum eo qui in aliène po-
testate est, negotium gestum 
esse dicetur. Tom. 2. i4. 5.044 

Quod falso tutore auctore gestum 
esse dicatur. Tom. 4. 27. 6.o58 

Quodjussu. Tom. 2. i5. 4.409 
Quod legatorum. Tom. 6. 43. 3.454 
Quod metus causa gestum erit. 

Tom. 1. 4. a.a53 
Quod quisque juris in alterum 

statuent, ut ipse eodem jure 
utatur. Tom. r. 2. 2 . n 3 

Quod vi aut clam. Tom. 6. 4 5 . î 4 . 5 O 8 
Quorum bonorum. Tom. 6. 43. 2.434 

R 

Ratara rem haberi, et de ratiha-
bitione. Tom. 7. 46.8.180 

Rébus auctoritale judicis possi-
dendis, seu venduudis. Tomus 
6. 42. 5.391 

Rébus creditis si certura petetur, 
et de coadictione. Tom. 2.- 12. i. »72 

Rébus dubiis. Tom. 5. 34. 5. 74 
Rébus eorum qui sub tutela vel 

cura su ut, sine decreto non 
alienandis vel supponendis. 
Tom. 4. »7. 9* 70 

Receptatoribus.Tom. 7. 47.16.a94 
Receptis qui arbitrium recepe-

runt, ut sententiam dicant. 
Tom. 1. 4. 8.331 

Régula Catoniana. Tom. 5. 34. 7. 87 
Rei vindicatione. Tom. 1. 6. 1.443 
Re judicata, et de effectu senten-

tiarum, et de interlocutioni-
bus. Tom. 6. 4z. i.359 

Re militari. Tom. 7. 49.16.49B 
Religiosis et sumptibus funerum, 

et ut funus ducere liceat. To
mus 2. I I. 7.IÔ2 

Remissionibus. Tom. 6. 43.25.537 
Rem pupilli vel adolescentis sal-

vamfore. Tom. 7. 46. 6.169 
Requirendis vel absentibus dam-

nandis. Tom. 7. 48.17.387 

P H A B E t l C O . 5o5 
Rerum amotârum. Tom. 3. *5. 2.455 
Rerum permutatione. Tom. 3. 19. 4. 76 
Rescindenda venditione, et quan-

do licet ab emptione discede-
re. Tom. 2. 18. 5.587 

Ripa munienda. Tom. 6. 45.15.463 
Ritu nupliarum. Tom. 3. 23. a.272 
Rivis. Tom. 6. 43.ai.5oc 

Salviano interdicto. Tom. 6. 43.33.546 
Senatoribus. Tom. 1. x. 9. 83 
Senatusconsulto Macedouiano. 

Tom. 2. i4. 6.343 
Senatusconsulto Silaniano et Clau-

diano, quorum testameiitane 
aperiantur. Tom. 4. 29. 5.476 

Sententiam passis et restitutis. 
Tom. 7. 48.a3.432 

Separationibus. Tom. 6. 42. 7.405 
Sepulchro violato. Tom. 7. 47.12.287, 
Servis exportandis, vel si ita 

mancipium venierit ut manu-
mittatur, vel contra. Tomus 
a. 18. 7.599' 

Servitute legata. Tom. 4 33. 3.537 
Servitutibus. Tom. 1. 8. 1.545 
Servitutibus praediorura rustico-

rum. Tom. 1. 8. 3.56o 
Servitutibus urbanorum prœdio-

rum. Tom. r. 8. 2.547 
Servo corrupto. Tom. 2. 11. 3.i3;r 
Si à parente quis manumissus 

sit. Tom. 5. 37.13.428 
Si ager vectigalis, id est em-

phyteutiearius petatur. Tom. 
1. 6. 3.475 

Si certura petetur, de rébus 
credilis, et de coudictione. 
Tom. 2. ia. 1.172 

Si cui plus quam per legera 
Falcidiam licuerit legatum esse 
dicetur. Tom. 5. 35. ,3.aio 

Si ex uoxali causa agatur, 
quemadmodum caveatur. To-
raus r. 3. g.i3i 

Si familia furtum fecisse dicetur. 
Tom. 7. 47. 6.24r 

Si ingenuus esse dicetur. Tom. 
6. 4o.i4.a53. 

Si is qui testamento liber esse 
39 
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jussus erit, post mortem do-
mini ante aditam heredita-
tem subripuisse aut corrupisse 
quid dicetur. Tom. 7. 47. 

Si mensor falsum modum dixe-
rit. Tom. 2. 11. 

Si niulier ventris nomine in pos
session calumniœ causa esse 
dicetur. Tom. 3. 25. 

Si pars hereditalis petatur. To-
mus 1. 5. 

Si pendente appellatione mors 
intervenerit. Toin. 7. 49. 

Si quadrupes panperiem fecisse 
dicatur. Tom. 2. 9. 

Si quid in fraudem patroni fac-
tum sit. Toin. 5. 38. 

Si quis aliquera testa ri prohibue-
rit, Tel ccëgerit. Tom. 4. 29. 

Si quis cautionibus in judicio 
sistendi causa factis non ob-
temperaverit. Tom. 1. 

Si quis in jus vocatus non ierit ; 
sive quis eum vocaverit quem 
ex edicto non debuerit. Tom. 
1. 2 . 

Si quis jus dicenti non obtem-
peraverit. Tom. 1. 2. 

Si quis omissa causa testament!, 
ab ifitefttato , vel alio modo 
possideat hereditatem. Tom. 
4. 29. 

Si servitus vindicetur, vel ad 
alium pertinere negetur. To-
mus 1. 8. 

Si tabulée testament! extabunt. 
Tom. 5. 37. 

Si tabula; testamcnti nulîae exta
bunt, unde liberi. Tom. 5. 38. 

Si tutor vel curator rnagistra-
tus cveatus appellaverit. Tom. 
7- . 49. 

Si ventris nomine muliere in 
possessionem missa, eadena 
possessi» dolo malo ad alium 
translata esse dicatur. Tom us 
3. a5. 

Si ususfructus petatur, vel. ad 
alium pertinere negetur. To-
mus r. 7. 

Solationibus et liberationibus. 
Toin. 7. 46. 

T I T U L O R U M I N D E X , 

Sponsalibus. Tom. 5. 

4.236 

6.i48 

6.459 

4.436 

i3.457 

i.oo5 

5.490 

6.293 

2 . i i . i 5 5 

2. 5.T22 

2. 3 . n 5 

4.262 

5.579 

2.342 

65oo 

10.456 

5.458 

6.5a5 

5.1 ij 

23. 1.269 
Statu hominura. Tom. 1. 1. 5. 63 
Statu liberis. Tom. 6. 4o. 7.190 
Stellionatus. Tom. 7. 47.20.297 
Stipulationibus prsetoriis. Tomus 

7. 46. 5.i66 
Stipulatione servorum. Tomus 

7. 45. 5. 71 
Successorio edicto. Tom. 5. 38. g .5n 
Suis et legitïmis heredibus. To

mus 5. 58.i6.545 
Supellectile legata Tom. 4. 33.10.boa 
Superficiebus Tom. 6. 45.18.482 
Suspectis tutoribus et curatori-

bus. Tom. 3. 26.io.545 

Tabulis exhibendis. Tom. 6. 43. 5.44r 
Termino moto. Toiu. 7. 47.21.298 
Testamenta quernsdiuodùm ape-

riantur et descnbantur. Tom. 
a9-
26. 
a 9 . 
2 2 . 

4 7 . 
2 . 

i4. 

3.?.5g 
2.46S 
1 2o5 
5.258 
3.a35 

.5.176 
4.Ï35 

6 56o 

Testamentaria tutela Tom. 3 
Testamento militis. Tom. 4. 
Testibus. Tom. 3. 
Tigno juucto. Tom. 7. 
Transactionibus. Tom. 1. 
Tributoria actione. Tom. 2. 
Trit:co, vinO vel oleo legato. 

Tom. 4. 33. 
Tutelae et rationibus distrahen-

dis, et utili cuiationis causa 
action?. Tom. 4. 27. 

Tutelis. Tom. 5. 26. 
Tutoribus et curatoribus datis 

ab his qui jus dandi habent; 
et qui , et in quibus causis 
specialiter dari possunt. To
mus 3. 26, 

U 

Ubi pupillus educari vel morari 
debeat, et de alimentis ei 
pracstandis. Tom. 4. 27. *• 3ï> 

Unde cognati. Tom. 5. 38. g,5o8 
Unde legitimi. Tom. 5. 38. 7.5o5 
Unde vir et uxor. Tom. 5. 38, u.558 
Usu et habitatione. Tom. 1. 7. 8.55o 
Usu et usufructu et reditu et 

babitatione et operis per le-

3. 3o 
1.463 

5.488 
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gatura vel fideicommissum da-
tis. Tom. 4. 33 

Usufructu adcrescendo. Tomus 
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2.522 

2.507 

9.538 
Usufructuarius quemadmodum 

caveat. Tom. r. 7. 
Usufructu earum rerum quae 

usu consumuntur vel minuun-
tur. Tom. 1. 7. 

Usufructu, et quemadmodum 
quis utatur fruatur. Tomus 
1. 7. 

Usuris, et fructibus, et causis, 
et omnibus accessionibus , et 
mora. Tom. 3. a2. 

Usurpationibus et usucapionibus, 
Tom. 6. 4 i . 

Ut ex legibus senatusve consul-
tis bonorum possessio detur. 
Tom. 5. 38. 

Ut in flumine publico navigare 
liceat. Tom. 6. 43. 

Ut in possessionem legatorum 
vel fideicommissorum servan-
dorum causa esse liceat. To
mus 5. 36. 

Uti possidetis. Tom. 6. 43. 
Ut legatorum seu fideicommis-

5.522 

1.476 

1.224 

3 . 5 i 9 

i4.54o 

14.462 

4.5 i 7 
17.478 

P H A B E T I C O . 607 

sorum servandorum causa ca-
veatur. Tom. 5. 36. 3.315 

Utrubi. Tom. 6. 45.31.544 

Vacatione et excusatione mune-
rum. Tom. 7. 5o. 5.55r 

Ventre in possessionem mitten-
do , et curatore ejus. Tomus 
5. 37. 9.398 

Verborum obligationibus. Tom. 
7. 45. i.oo5 

Verborum significatione. Tom. 
7. 5o.i6.5g5 

Veteranis. Tom. 7. 4y.i8.5i5 
Veterauorum et militum suc-

cessione. Tom. 5. 33.r2.538 
Via publica , et itinere publico 

reficiendo. Tom. 6. 43.n.455 
Via publica, et si quid in ea 

factum esse dicatur. Tomus 
6. 43.10.454 

Vi bonorum raptorum, et de 
turba. Tom. 7. 47. 8.247 

Vi et de vi armata. Tom. 6. 43.16.464 
Vulgari et pupillari substitu-

tioae Tom. 4. »8. 6.167 

Indicis finis. 
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TABLE 
DES CINQUANTE LIVRES DU DIGESTE, 

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE EN FRANÇAIS. 

A. to. 

id. 

.B INTESTAT ( de la succes
sion prétorienne déférée ) aux 
agnats 

Ab intestat ( de la succession 
prétorienne déférée ) aux co-
gnats. 

Ab intestat (delà succession pré-
toriennedéférée) au mari ou à 
la femme. 

Ab intestat (des successions pré
toriennes) déférées aux enfans. id. 

Abolition des crimes , etc. 7 
Absens ( de la condamnation de 

ceux dont on doit faire la per
quisition ou qui sont) 

Acceptilation ( de 1' ) 
Accessoires d'une chose, (des ) 
Accouchement, (des précautions 

qu'on doit apporter pour s'as
surer de l ' ) 

Accroissement de l'usufruit. ( de 

Accusations et des inscriptions, 
( d e s ) 

Acheteur (de celui qui possède à 
titre d' ) 

Acheteur ( des cas où 1' ) peut 
opposer l'exception fondée sur 
ce que la chose lui a été ven
due et livrée. 

Actes ( de l'authenticité des ) 
Actes faits en fraude des créan

ciers ( de la révocation des ) 
Actes perdus. ( de ce qui arrive 

dans les cas d* ) 
Action. ( de la dénonciation de 

n 
Action (de 1') à laquelle la tutelle 

donne lieu, de celle contre le 
tuteur qui a dissipé les biens 
du pupil le, et enfin de l'action 
utile qui a lieu en matière de 
curatelle. 

Action ( de 1' ) contraire de la 

id. 
id. 
3 

id. 

pa. 

id. 538 

500 
380 

387 

224 

452 

507 

3°5 

34» 

fi, 
id. 

6 

3 

1 

522 

257 

4*4 
257 

i4o 

3& 

tutelle et de l'action utile. 
Action ( de 1' ) contributoire par 

laquelle on demande à venir 
par contribution avec le père et 
le maître sur les fonds du com
merce du fils et de l'esclave 
avec lesquels on a contracté. 

Action ( d e 1" ) en bornage de 
terres. 

Action ( d e l ' ) en demande de 
l'usufruit , et de celle par l a 
quelle on nie qu'il soit du. 

Action ( d e l ' ) en division d'une 
chose commune. 

Action ( de 1') en partage d'hé
rédité. 

Action ( de 1' ) en réparation du 
dommage causé par une bête 
à quatre pieds. 

Action ( de 1' ) en répétition des 
choses soustraites, cachées ou 
recelées. 

Action ( d e l ' ) en revendication 
d'une servitude, et de celle par 
laquelle onnie qu'elle soit due. 

Action ( de 1') estimatoire. 
Action ( d e l ' ) générale par l a -

quelleon demandelepaienient 
d'une chose qui est d u e , et de 
l'action particulière qui a lieu 
dans le cas du prêt . 

Action ( de 1') institoire qu'on a 
droit d'intenter contre celui 
qui en a préposé un autre à 
quelque affaire en conséquen
ce d'une convention faite avec 
son commis. 

Action ( de 1' ) par laquelle on 
demande la restitution d'une 
chose volée. 

Action ( d e 1') par laquelle on 
redemande une chose qu'on a 
donnée pour une cause qui n'a 
point eu lieu. 

Action ( de 1' ) qu'a celui qui s'est 
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maître a tiré de l'obligation 
qui y donne lieu. 2 395 

Action ( de 1* ) qui naît de la so
ciété, id. 501 

Action ( de 1' ) sur le pécule. id. 357 
Action ( de 1' ) utile de la tutel le , 

etc. 4 5 1 

Action ( de 1* ) utile qui a lieu en 
matière de curatelle. id. 39 

Actions. ( des cas où on refuse 
toutes espèces d ' ) 6 593 

Actions (des) directeetcontraire 
qui naissent du dépôt. 2 435 

Actions ( des ) directe et con
traire qui naissent du gage. id. 291 

Actions ( des ) directe et con
traire qui naissent du mandat, id. 4$J 

Actions ( d e s ) directe et con
traire qui naissent du prêt à 
usage. id. 278 

Actions ( des ) en matière de li
berté. 6. 233 

Actions (d e s ) et des obligations, id. 597 
Actions ( des) expositives d'une 

convention ou d'un fait. 3 yj 
Actions ( des ) extraordinaires 

auxquelles les interdits don
nent lieu. 6 4z1 

Actions (des ) noxales. 2 4j 
Actions ( des ) par lesquelles on 

peut redemander la dotlorsde 
la dissolution du mariage. 3 398 

Actions ( des ) populaires. 7 301 
Actions ( des ) que le contrat de 

vente donne au vendeur et à 
l'acheteur. 3 5 

Actions ( d e s ) que procure le 
contrat du loyer tant au p r o 
priétaire qu'au locataire. 3 4» 

Actions ( des ) qui descendent 
des contrats passés avec ceux 
qui sont sous la puissance d'au-
tru i. 2 344 

Actions (des ) quidescendent de 
quelque loi particulière- id. 359 

Actions ( d e s ) qui ont lieu lors 
de s interrogatoires qui doivent 
se faire en justice. id. 127 

Adoptions ( des ) , des émancipa
tions et des autres manières de 
faire finir la puissance p a t e r 
nelle. 1 71 

Administration ( de 1') des de -

obligé ou qui a payé sans fon
dement. 2 25; 

Action ( d e 1') qu'on a contre 
ceux qui s'opposent à l'inhu
mation d'un mort et à la cons
truction d'un tombeau. id. 169 

Action ( d e 1") 'qu'on a contre 
quelqu'un en vertu d'un cons-
t i tu t , c'est-à-dire de la p ro 
messe qu'il a faite de payer 
«ne somme due. id. 2S7 

Action ( de 1' ) qu'on a droit d'in
tenter contre le patron d'un 
navire , en conséquence d'une 
convention faite avec celui 
qu'il a préposé. id. 309 

Action ( de 1' ) qu'on a pour r e 
demander une chose donnée 
pour une cause déshoniîète ou 
illicite. 

Action ( de 1' ) qu'on a pour se 
faire rendre une chose payée 
sons la devoir. 

Action ( de 1' ) qu'on a pour se 
faire représenter une chose. 

Action ( de 1') qui a lieu contre 
celui qui a corrompu un es
clave. 

Action ( de 1' ) qui a lieu contre 
ceux qui répandent ou jettent 
quelque chose sur les passans. id. 41 

Action ( d e f ) qui a lieu contre 
la femme qu'on prétend s'être 
fait metlre en possession en 
déclarant faussement qu'elle 
étoik enceinte. 3 459 

Action ( de 1' ) qui a lieu contre 
la femme qui, après s'être fait 
mettre en possession des biens 
de son mari au nom de l'en
fant dont elle est enceinte , 
transfère par mauvaise foi 
cette possession à un autre. 3 45°" 

Action ( de 1' ) qui a lieu quand 
on demande toute autre chose 
que de l'argent. 2 260 

Action ( de 1' ) qui appartient au 
créancier contre le père ou le 
maitre par l 'ordre desquels 
l'obligation du fils ou de l'es
clave a été contractée. id. 4°9 

Action (de 1' ) qui est fondée 
sur le profit que le père ou le 

id. 

id. 

id. 

id. 
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niers et autres choses qui ap
partiennent aux villes. 7 566 

Administration ( de 1* ) des t u 
teurs ou curateurs, des risques 
qu'ils courent , soit qu'ils aient 
géré , soit qu'ils n'aient pas 
géré , et des actions qui peu
vent être intentées contre tous 
les tuteurs ou un seul d'en-
tr 'eux. 30 

Adultères, (sur la loi Julia con
cernant la repression des ) 7 

iElia-Sentia. ( voyez loi ) 
Affaires d'autrui. ( de la gestion 

des) 1 
Affirmation f de l ' ) faite en jus

tice pour fixer l'estimation de 
la chose qui forme l'objet delà 
demande. 2 

Affranchi ( des aliénations faites 
par 1' ) en fraude de son patron 

Affranchis. ( des biens des ) 
Affranchis ( des j des communau

tés. 
Affranchis ( des services dus par 

les ) aux patrons. 
Affranchissement ( de ceux dont 

1' ) est nul. 
Affranchissement. ( de ceux qui 

parviennent à la liberté sans ) 
Affranchissement ( de 1!) qui se 

fait devant le magistrat. 
Affranchissemens. ( des ) 
Affranchissemens ( des ) par tes

tament, id. 
Affranchissemens ( des ) qui con

cernent les esclaves apparte-
nans à des corps. 6 

Agnats. f de la succession pré to
rienne déférée ab intestat aux) 5 

Aliénations ( des ) faites dans le 
dessein de changer l'état d'une 
contestation future. 1 

Aliénations ( des ) faites par l'af
franchi en fraude de son p a 
tron. 5 

Alimens. ( du legs des ) id. 
Alimens au pupille. ( de l'obliga

tion où est le tuteur de four
nir des ) 4 35 

Alliance ( des degrés d' ) et de 
parenté , et de leurs différens 
ïioms. 5 515 

• 5 
id. 

id. 

id. 

S 

id. 

id. 
id. 

490 
4S7 

484 

44i 

220 

218 

123 

'i5 

130 

129 

505 

327 

490 
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Ambassades, fdes) etc. 
Amendes ( des ) et des impôts 

faute de déclaration. 
Anneau d'or, (du droit de porter 

Appel, ("quels jugemens peuvent 
être réformés sans ) 

Appel. ( que rien ne soit innové 
au préjudice de 1') 

Appel ( si 1' ) étant pendant la 
mort de l'appellant est surve
nue. 

Appel. ( si l'on peut établir par 
d'autres ses causes et moyens 

Appelé ( celui qui a ) doit se 
défendre au lieu de son domi
cile. 

Appelle, ( à qui et de qui on ) 
Appeler, ( d e quelles personnes 

il n'est pas permis d' ) 
Appeler ( quand on peut ) et jus

qu'à quel tems. 
Appels ( des ) et des référés. 
Appels (des) qui doivent être ou 

n'être pas reçus. 
A qui et de qui on appelle. 
Aquilia. ( Voyez l o i ) . 
Arbitrairement. ( des crimes pu

nis ) 
Arbitres, ( que ceux qui ont a c 

cepté le compromis qui les 
nomme ) soient forcés à p r o 
noncer leur sentence. 

Arbres ( des ) coupés furtive
ment. 

Arbres nuisibles. ( de l'interdit 
par lequel on est autorisé à 
couper des) 

Argenterie. ( du legs de 1') 
Armée. ( de la succession pré to

rienne qui a lieu pour les tes-
tamens de ceux qui sont à la 
suite de 1' ) 

Arpenteur (de 1') qui fait un faux 
rapport. 

Assassins et empoisonneurs. ( de 
la loi Cornélia sur les ) 

Assesseurs. ( des fonctions des ) 
Assignation ( de 1') en justice. 
Assignat ( de 1' ) que fait un père 

de ses affranchis à quelques-uns 
de ses enfans. 
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.Assignés, ( de ceux q u i , étant ) 
doivent donner caution de se 
présenter, i 125 

Assignés, (de ceux qui, étant) ne 
comparoissent pas. 

Assigné ( de ceux qui ont ) les 
personnes exceptées par l'édit. 

Attirail de toilette. ( du legs de 

1') 
Attroupement. ( des biens ravis 

par force et de 1' ) 
Authenticité (de 1') des actes , et 

de ce qui arrive lorsqu'ils sont 
perdus. 3 257 

Autorisation ( de 1' ̂  et du con
sentement des tuteurs et cura
teurs, id. 

Autorité de justice. ( dessaisies 
et vente de biens par ) 6 

Aveugle. ( de la succession p ré 
torienne qui est accordée à 1' ) 5 

EN FRANÇAIS. a i r 

id. 

id. 
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7 

ISS 

id. 

»S 

2A7 

B 

537 

59» 

3^3 

475 
294 

4M 
381 
457 
4>9 

Bail emphytéotique, ( d e la r e 
vendication d'une terre que 
l'on tient à ) 1 

Bains, (des voleurs dans les) 7 
Biens ( des ) de ceux qui avant 

le jugement, ou se sont donnés 
la mort , ou ont corrompu leur 
accusateur. id. 

Biens. ( de la cession des ) 6 
Biens ( des ) des affranchis. 5 
Biens ( des ) des condamnés. 7 
Biens. ( des curateurs à donner 

aux ) 6 4IZ 

Biens d une succession. ( des sé
parations d e ) id. 

Biens. ( du rapport des) 5 
Biens ( des ) ravis par force , et 

de l'attroupement. 7 
Bijoux de parure. ( du legs des ) 5 
Bornage de terres. ( de l'action 

en ) 2 
Bornes ( des ) déplacées. 7 
Brigue, ^de la loi Julia sur la ) id. 

4o5 
375 

M7 

298 
377 

Cabaretiers. (duvol contre les ) id. 
Cadavres ( des ) de ceux qui sont 

punis. id. 

259 

433 

Carbonien. (de l 'édit) 
Cas ( des ) où l'acheteur peut op

poser l'exception fondée sur 
ce que la chose lui a été ven
due et livrée. 

Cas ( des ) où l'action sur le p é 
cule se prescrit par l'espace 
d'une année. 

Cas ( des ) où les mineurs peuvent 
actionner et être actionnés eu 
conséquence de ce qui a été 
fait par leurs tuteurs ou cura
teurs. 

Cas (des ) où on découvre la col
lusion entre les parties qui 
sont en instance en matière de 
liberté. 

Cas ( des ) où on refuse toute 
espèce d'actions. 

Castrense. ( du pécule ) 
Caton. ( de la règle de ) 
Causes d'appel, (si l'on peut é ta 

blir par d'autres ses moyens 
e t ) 

Causes ( des ) par lesquelles on 
envoie en possession. 

Causes ( des ) qui donnent lieu à 
l'hypothèque tacite. 

Caution (de celui qui, après avoir 
donné) de se présenter en ju 
gement , n'y a point comparu. 

Caution ( de ceux qui , étant as
signés /doiventdonner ) de se 
présenter. 

Caution, (de ceux qui promettent 
de se rendre en justice en don
nant ) 

Caution, (delà manière dont l 'u
sufruitier doit donner J 

Caution ( de la ) pour l'indem
nité du pupille ou du mineur. 

Caution ( de la ) pour payer le 
jugé. 

Caution (de laj que doit donner 
l'héritier au légataire pour lui 
assurer le paiement de son legs. 

Caution ( d e l a ) que la chose 
sera ratifiée. 

Caution ( de la ) qui a lieu dans 
les affaires où il s'agit d'un 
délit commis par un esclave. 

Celui qui a appelé doit se d é 
fendre au lieu de son domicile. 

to. pa. 
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Cekii ( d e ) qui a empêché quel
qu'un de se présenter en j u 
gement. i 133 

Celui ( de ) qui a été déclaré 
ingénu. 6 253 

Celui (de ) qui a géré les affaires 
d'un pupille ou d'un mineur 
en qualité de tuteur ou de c u 
rateur. 4 55 

Celui ( de ) qui , après avoir 
donné caution de se présenter 
en jugement, n'y a point com
paru. 1 135 

Celui (de.) qui doit courir les 
risques et profiter de la chose 
vendue. 2 591 

Celui ( d e ) qui possède à titre 
d'a.cheteur. 6 341 

Celui ( de ) qui possède à titre 
de délaissement. id. 352 

Celui ( de ) qui possède à titre 
de donataire. id. 351 

Celui ( de ) qui possède à titre 
d'héritier ou de possesseur. id. 350 

Celui ( de ) qui possède à ti tre 
de légataire. id. 354 

Celui ( d e ) qui possède à titre 
de propriétaire. id. 35S 

Celui ( de ) qui possède comme 
ayant reçu une dot. id. 355 

Celui ( de ) qui renonce à l'ins
titution testamentaire pour 
prendre la succession ab in
testat ou autrement. 4 2 ^ a 

Celui qui s'est obligé ou qui a 
payé sans fondement. ( de 
l'action qu'a ) a 251 

Ce ( d e ) qui est fait par un p u 
pille sous l'autorité d'un faux 
tuteur. 4 58 

Cession (de la ) des biens. S 381 
Ceux ( de ) de qui on exige un 

serment en justice. 1 125 
Ceux ( d e ) dont l'affranchisse

ment est nul , des personnes 
qui ne peuvent plus affran
chir valablement, et sur la loi 
jElia-Stntia. 6 220 

Ceux ( d e ) dont on n'exige que 
laparole en justice. 1 125 

Ceux ( d e ) qui avouent en jus
tice. 6 379 

Ceux ( d e ) qui doivent deman-
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to. pa. 
der des tuteurs et des cura 
teurs pour les pupilles et le» 
mineurs , et de ceux à qui il 
faut les demander. 3 4g4 

Ceux ( d e ) qui emmènent des 
troupeaux. y 291 

Ceux ( d e ) qui empêchent un 
citoyen de tester ou qui le for
cent à le faire. 4 2 93 

Ceux ( de ) qui enlèvent avec 
violence celui qui est conduit 
en justice. 1 123 

Ceux (de ) qui , étant assignés , 
doivent donner caution de se 
présenter, de ceux de qui on 
exige un serment, et de ceux 
dont on n'exige que la parole, id. 125 

Ceux ( d e ) qu i , étant assignés, 
ne comparoissent pas , et de 
ceux qui ont assigné les p e r 
sonnes exceptées par l'édit. id. 12a 

Ceux (de) qui font effraction, et 
de ceux qui spolient. 7 29,5 

Ceux ( de ) qui forment des de 
mandes sans fondement pour 
vexer leurs adversaires. 1 s47 

Ceux ( de ) qui ne sont point 
admis à la succession p ré to 
rienne. 5 539 

Ceux ( de ) qui ne sont point a d 
mis à réclamer la liberté. 6 251 

Ceux ( de ) qui ont assigné les 
personnes exceptées par l'édit. 1 îaa 

Ceux ( de ) qui ont le droit de 
faire un testament, et des 
formalités qu'on y doit obser
ver. 4 85 

Ceux ( de ) qui parviennent à la 
liberté sans affranchissement. 6 218 

Ceux ( de ) qui promettent de se 
rendre en justice en donnant 
caution. 1 123 

Ceux ( de ) qui refusent d'obéir 
au magistrat. id. US 

Ceux qui répandent ou jettent 
quelque chose sur les passans. 
( de l'action qui a lieu contre) 2 4 1 

Ceux ( que ) qui sont appelés en 
justice, s'y présentent ou pro
mettent de s'y rendre en don
nant caution. 1 123 

Ceux (de) qui sont leurs maîtres 
et de ceux qui sont sous la 

puissance' 
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89 
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308 

445 
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puissance d'autrui. 
Ceux ( de ) qui sont notes d'iufa-

mie. id. 
Ceux (de) qui sont privés comme 

indignes des dispositions faites 
en leur faveur. 5 

Ceux (de) qui sont Replacés dans 
les droits de la naissance ordi
naire. 6 

Changement (du) d'état. z 
Chemins et lieux publics. ( de 

l'interdit concernant les) 6 
Chemins privés. ( de l'interdit 

concernant l es ) id. 
Chemins publics. ( de l'interdit 

concernant la réparation des 
rues et des ) id. 455 

Chose commune. ( de l'action en 
division d'une) a 99 

Chose donnée pour une cause 
déshonnète ou illicite. ( de 
l'action qu'on a pour redeman
der une ) id. 

Chose (de l a ) jugée, de l'effet 
dessentences, et des senten
ces interlocutoires. 6 

Chose jugée, (de l'exception fon
dée sur l'autorité de la ) 

Chose payée sans la devoir, ( de 
l'action qu'on a pour se faire 
rendre une ) 

Chose qu'on a donnée pour une 
cause qui n'a point eu lieu. 
( de l'action par laquelle on 
redemande une ) 

Choses cachées. ( de l'action en 
répétition des ) 

Choses, ( de la division des^ et 
de leur qualité. 1 

Choses. ( des manières d'acqué
rir le domaine des ) 6 

Choses ( dfci ) douteuses. 5 
Choses que l'usage anéantit ou 

diminue. ( de l'usufruit qui a 
pour objet des ) 1 

Choses ( de s ) qui ne peuvent 
point être valablement enga
gées ou hypothéqués. g 

Choses ( des ) qui peuvent être 
l'objet du contrat de vente, et 
des clauses dont le contrat est 
susceptible. a 

Choses ( des ) qui sont en litige. 6 
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229 

359 

id. 553 

2 225 

a 212 

3 435 
1 79 

258 
74 

522 

n a 

535 
596 

Choses recelées. ( de l'action ea 
répétition des ) 

Choses soustraites. ( de l'action 
en répétition des ) 

Chose vendue. ( de celui qui doit 
courir les risques et profiter 
d e l à ) 

Chose volée. ( del'action par l a 
quelle on redemande la resti
tution d'une ) 

Claudien. (Voy. sénatus-consulte) 
Clause ( d e la ) par laquelle le 

vendeur se réserve la faculté 
de résoudre la vente s'il trouve 
dans un tems fixé une condi
tion plus avantageuse. 

Clause ( de la ) qui porte que 
l'esclave vendu sortira de l'en
droit de la ven te , qu'il sera 
ou ne sera point affranchi par 
l'acheteur. 

Clause ( d e la ) résolutoire de la 
vente en cas de non paiement 
du prix. 

Codicille ( du ) et de son effet. 
Cognats. ( de la succession p r é 

torienne déférée ab intestat 
a u x ) 

Collèges ( des ) et des corpora
tions. 

Collusion entre les parties qui 
sont en instance en matière de 
liberté. ( du cas où on décou
vre l a ) 

Communauté, (de la manière de 
procéder pour ou contre une) 

Communautés. ( des affranchis 
des) 

Comparoître. (de ceux qui étant 
assignés ne comparoissent pas) 

Compensations, (des) 
Compromis (que ceux qui ont ac

cepté le) qui les nomme arbi 
tres soient forcés à prononcer 
leur sentence. 

Concubines, (des) 
Concurrence (de la) établie par 

le préteur entre le fils éman
cipé et ses enfans. 

Concussion (de la) 
Concussions, (de la loi Julia sur 

les) 
Condamnation (de l a ) de ceux 

4o 
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dont on doit faire la perquisi-
sition, ou qui sont absens. 7 387 

Condamnés, (des biens des) id. 4 ' 9 
Condamnés (des) réhabilités. id. 432 
Conditions (des) apposées aux 

institutions. 4 ! 9 2 

Confirmation (de la) des tuteurs 
et des curateurs. 3 479 

Consentement (du) et de l 'auto
risation des tuteurs et cura
teurs, id, 537 

Construction d'un tombeau, (de 
ceux qui s'opposent à la) 2 169 

Consul, (des fonctions du) 1 86 
Contrat de loyer (des actions que 

procure le) tant au proprié
taire qu'au locataire. 3 4 2 

Contrat de vente (des actions 
que le) donne au vendeur et à 
l'acheteur. id. 5 

Contrat (du) de vente , des clau
ses dont ce contrat est suscep
tible et des choses qui peuvent 
en être l'objet. 2 535 

Contrats passés avec ceux qui 
sont sous la puissance d 'au-
t rui . (des actions qui descen
dent des) id. %44 

Contributoire , (de l'action) par 
laquelle on demande à venir 
pa r contribution avec le père 
et le maître sur les fonds du 
commerce du fils et de l 'es
clave avec lesquels on a con
tracté, id. 335 

Cornélia. (voyez loi) 
Corporations (des) et des collè

ges. 7 299 
Convention, (des actions exposi

tives d'une) 3 77 
Conventions (des) relatives à la 

dot. id. 331 
Coutumes, (des) r 56 
Crainte, (de la restitution accor

dée contre ce qui a été fait par) id. 253 
Crainte (de l'exception de) et de 

dol. 6 
Créance, (de la vente d'une) 2 
Créancier (de la vente que fait 

un) des choses qui lui sont en
gagées ou hypothéquées. 3 126 

Créanciers, (de la révocation des 
actes faits ea fraude des) 6 4^4 

575 
575 
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Créanciers, (des privilèges des) 
Créanciers hypothécaires , etc. 

(de la préférence entre les) 
Crime de lèse majesté, (sur la loi 

Julia concernant le) 
Crimes, (abolition des) 
Crimes (des) punis arbitraire

ment. 
Curatelle, (de l'action utile qui 

a lieu en matière de) 
Curateur (de celui qui a géré les 

affaires d'un mineur en qualité 
de) 

Curateur , etc. (si un) a appelé 
de sa nomination. 

Curateurs ( des ) à donner aux 
biens. 

Curateurs, (de ceux qui ont pré
senté au Magistrat les) 

Curateurs, ( d e la confirmation 
des ) 

Curateurs (des) et de leurs répon-
dans. 

Curateurs, (des excuses des) 
Curateurs (des) donnés aux insen

sés et à d'autres qu'à des mi
neurs. 

Curateurs (des) et des tuteurs 
donnés par les Magistrats qui 
en ont le droit , et des cas où 
ces tuteurs peuvent être don
nés. 

Curateurs (des) et tuteurs sus
pects. 

Curateurs et tuteurs, (de l'auto
risation et du consentement 
d e s ) 

Décrets (des ) qui doivent être 
rendus par l'ordre des décu
rions. 

Décurions, (des décrets qui doi
vent être rendus par l'ordre des) 

Décurions, (du rang dans lequel 
doivent être inscrits et imma
triculés les noms des) 

Décurions (des) et de leurs en-
fans. 

Défenseurs (des) et des fondés 
de procuration. 

Degrés (des) de parenté et d'al
liance , et de leurs différent 

to. 
6 

3 

id. 
7 

id. 

4 

id. 

7 

6 

4 

5 

4 
id. 

pa. 
39» 

114 

317 
380 

284 

39 

55 

456 

412 

62 

479 

62 

id. 80 

488 

545 

537 

57* 

id, 

7 55 

id. 531 

1 »99 

3 

id. 

id. 

7 

id. 



PAR ORDRE 

noms. 
Délais (dès) des fêtes et des dif-

férens temps. 
Délaissement, (de celui qui pos

sède à titre de) 
Délégations (des) et des nova-

tions. 
Délibérer, (du droit de) 
Délit commis par un esclave, (de 

la caution qui a lieu dans les 
affaires où il s'agit d'un) 

Délits privés, (des) 
Demande afin de se faire rendre 

une succession, (de la) 
Demande (de la) de l'hérédité 

formée par ceux à qui la suc
cession doit être rendue en 
vertu d'un fidéicommis. 

Demande (de la) de l'hérédité 
formée par ceux qui sont a p 
pelés à la succession par le 
droit prétorien. 

Demande (de la) d'une portion 
de l'hérédité. 

Demandes sans fondement, (de 
ceux qui forment des) 

Demeure (de la) où est une par
tie de satisfaire l 'autre, etc. 

Démissoires (des libelles appe
lés ) ou lettres envoyées. 

Dénombremens (des") donnés à 
l'effet de lever les tributs. 

Dénonciation (de là ) de l'action. 
Dénonciation (de la ) d'un nou»-

vel œuvre. 
Dépenses (des) fai te sur les 

choses dotales. 
Déportés, etc. (des) 
Dépôt, (des actions directes et 

contraire qui naissent du) 
Députations(des) etambassades. 
Dettes (des) qui doivent être 

payées dans un endroit déter
miné. 

Difterens ('des) temps, des délais 
et des fêtes. 

Dispositions (des) qui sont r e 
gardées comme non écrites. 

Dispositions (des) testamentaires 
faites sous certaines condi
tions, désignations, causes et 
modifications. 

Diverses (des) exceptions tem-

ALPHABÉTIQUE 
to. pa. 

EN FRANÇAIS. 

5 5 l 5 porelles, et de la jonction de 
plusieurs possession?. 

î i^2 Division (de la) des choses et de 
leur qualité. 

6 35a Division d'une chose commune. 
(de l'action en) 

7 108 Divorces (des) et répudiations. 
4 20a Dol (de l'exception de) et de 

crainte. 
Dol (du) et de la mauvaise foi. 

1 131 Dommage causé par une bête à 
7 189 quatre pieds, (de l'actioa en 

réparation de) 
1 40a Dommage (du) qu'on appréhende 

par le défaut d'une maison voi
sine , de ses saillies et de ce 
qui est hors d'œuvre. 

id. 44a Domaine des choses, (des maniè
res d'acquérir le) 

Donataire (de celui qui possède 
à titre de) 

Donations, (des) 
Donations (des) entre mari et 

femme. 
Donations (des) et autres ma

nières d'acquérir à cause de 
mort. 

Dotales, (des dépenses faites sur 
les choses) 

Dot. (des conventions relatives 
à la) 

Dot. (de celui qui possède comme 
ayant reçu une) 

Dot (des actions par lesquelles 
on peut redemander la) lors 
de la dissolution du mariage. 

Dot. (du legs de la) 
Dot . (du rapport de la) 
Dot (de la) qui consiste dans un 

immeuble. 
Dots, (des droits attachés aux) 
Douteuses, (des choses) 
Droit ancien, (explication des 

règles du) 
Droit (du) de délibérer. 
Droit (du) d'immunité. 
Droit, (de l'ignorance du) 

88 Droit (du) de patronage. 
Droit (du) de porter l'anneau 

d'or.-
Droit (du) de postuler. 

101 Droit (du) du fisc. 
Droit (du) éLabli pour les autres. 

4° 

id. 

id. 

id. 

3 

7 

7 
1 

6 

3 
7 
2 

7 

a 

î 

te* 

436 

247 

224 

45fl 

589 
'45 

5 

431 

426 

435 
563 

261 

142 

ta. 

6 

1 

a 
3 

6 
1 

3rS 
pa' 

569 

79 

99 
394 

575 
266 

id. 

id. 
6 

21 

358 

35 » 
87 

3 353 

id. 

G 

3 

id. 

6 

3 
4 
5 

h 
5 

7 
4 
7 
3 
5 

6 
1 

7 
1 

lOl 

431 

33l 

355 

398 
539 
387 

345 
294 
74 

647 
20a 

557 
265 
43l 

231 

185 
458 
n'5 



3 i 6 

Droit (du) établi pour soi. 
Droit (du) et de la justice. 
Droits (des) attachés aux dots. 
Droits: de la naissance ordinaire. 

(de ceux qui sont replacés 
dans les) 

Droits successifs, (de la vente 
des) 

23a 

575 

Eau (delà servitude de 1') et de 
l'action qu'on a contre son voi
sin pour l'obliger à détourner 
les eaux de la pluie. 

Eau. (de V'nterdit concernantles 
conduits il') 

Eau. (de '"interdit concernant 1') 
dont on fait usage tous les 
joins , et celle dont on ne fait 
usage qu'en été. 

Echange, (de 1') 
Edit (de 1') Carbonien. 
Edit (de 1') concernant les rues 

et les ouvrages qui y seroient 
faits: 

Edit (de 1') des édiles et des a c 
tions qu'il donne à l'acheteur, 
soit pour forcer le vendeur à 
reprendre sa chose, soit pour 
lui demander ce qu'il a exigé 
et reçu an dessus de la valeur 
de la chose. 

Edit (de 1') qui fixe l'ordre entre 
ceux qui sont appelés à la suc
cession prétorienne. 

Effet (de 1') des sentences. 
Effraction (de ceux qui font) et 

de ceux qui spolient. 
Egouts. (de l'interdit concernant 

les) 
Emancipations, (des) 
Emphytéotique, (delà revendica

tion d'une terre qu'on tient à 
bail) 

Emplois, (de la vacance des) et 
des excuses que l'on peut pro
poser pour être exempt de les 
remplir. 

Emplois (des) publics, etc. 
Empoisonneurs et assassins, (de 

la loi Gornélia sur les) 
Endroit (de 1') où le pupille doit 

6 

id. 

id. 
3 
5 

58 

501 

491 
76 
4©5 

TABLE DES CINQUANTE LIVRES DU DIGESTE, 
to. pu. to. pet. 
1 113 demeurer et être instruit, et 

id. 4l de l'obligation où est le tuteur 
3 294 de lui fournir des alimens. 4 35 

Enfans. (de l'exhérédation des) id, g4 
Enfans. (des successions préto

riennes ab intestat déférées 
aux) 5 500 

Enfans détenus par autrui, (de 
l'interdit par lequel les parens 
sont autorisés à se faire repré
senter et à conduire chez eux 
leurs) 6 541 

Enfant en bas âge. (delà succes
sion prétorienne qui est ac 
cordée àl ') 5 343 

Enfant (de 1') qui, étant encore 
dans le sein de sa mère, reçoit 
une provision alimentaire sur 
les biens du défunt, et du cura
teur qu'on lui donne. id. 398 

Entremetteurs, etc. (des) 7 588 
Esclave, (de l'action qui a lieu 

contre celui qui a corrompu un) 2 137 
Esclave.(du délit commis par un) 
Esclaves appartenans à des corps. 

6 454 (des affranchissemens qui con
cernent les) 

Esclaves, (de la stipulation des) 
Esclaves, (des services des) 
Esclaves (des) fugitifs. 
Esclaves (des) du même maî t re , 

dits avoir volé. 
3 143 Estimatoire. (de l'action) 

Estimation de la chose qui forme 
l'objet de la demande, (del'af-

5 511 firmation faite en justice pour 
6 359 fixer 1') 2 209 

Etat (de 1') des hommes. 1 63 
7 295 Etat d'une contestation future, 

(des aliénations faites dans le 
6 505 dessein de changer Y) 1 327 
1 71 Etat, (du changement d') id. 308 

Etat (de 1') militaire. 7 435 
Evictions (des) et de la stipula

i t . 475 t» o n par la quelle le vendeur 
s'oblige à rendre à l'acheteur 
le double du prix s'il est évincé 
de la chose vendue. 3 188 

551 Exception (de 1') de dol et de 
538 crainte. G 573 

Exception (del') fondée sur l'au-
id, 350 torité de la chose jugée. id. 553 

Exceptions (des), des prescrip-

6 
7 
1 

a 

7 
3 

129 

71 

529 
i44 

241 
75 

7 
id. 



PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE EN FRANÇAIS. 

tions et des préjugés. 
Exceptions temporelles, (de di

verses) 
Excuses (des) des tuteurs et cu

rateurs. 
Excuses (des) que l'on peut p ro

poser pour être exempt de 
remplir des emplois. 

Exhérédation fde l ' ) des enfans 
et des posthumes. 

Explication des règles du droit 
ancien. 

Fait, (de l'ignorance du) 
Fait. ( des actions expositives 

d'un) 
Falcidia. (Voyez loi) 
Falcidia (de la stipulation que 

peut interposer l'héritier dans 
le cas où il y a lieu de croire 
que les legs excéderoient les 
bornes fixées par la loi.J 

Favia. (de la loi) Voyez loi. 
Femmes enceintes, etc. (de la 

visite des) 
Fermiers (des)desimpôtspublics, 

des impôts et des amendes 
faute de déclaration. 

Fêtes, (des) des délais et des dif-
fér en stems. 

Fiançailles, (des) 
Fidéicommis. (de la demande de 

l'hérédité formée par ceux à 
qui la succession doit être ren
due en vertu d'un) 

Fidéicommis. (delà manièred'ô-
ter ou de transférer les) 

Fidéicommis. (du jour de l'ou
verture des") 

Fidéicommis (des) et legs annuels. 
Fidéicommis (des) ou legs qui ont 

pour objet l 'usage, l'usufruit, 
le revenu d'un fonds, l 'habita
tion et les travaux d«s hom
mes. 

Fidéicommis (traité des legs et 
des) 

Fidéicommissaires. ('des libertés) 
Fidéicommissaires (de la per 

mission qui est accordée aux) 
de se mettre en possession des 

to. 
6 

pa. 

b47 

569 

5 

551 

94 

647 

265 

77 

2 1 0 

3 4 5 3 

id. 
4 

78 

i4a 
269 

44<* 

61 

301 
5°9 

id. 523 

id. 313 
6 148 

effets de la succession, faute 
parles héritiers de donner cau
tion. 

Fidéjusseurs (des) et desmandans 
Fils émancipé et ses enfans (de 

la concurrence établie par le 
préteur entre le) 

Fisc, (du droit du) 
Foi (de la mauvaise^ et du dol. 
Foires (des) et des marchés. 
Fonctions (des) de celui qui a 

une juridiction déléguée. 
Fonctions (des) des assesseurs. 
Fonctions (des) des préteurs. 
Fonctions (des) du consul. 
Fonctions (des) du juridic. 
Fonctions (des) du lieutenant du 

proconsul. 
Fonctions (des) du préfet augus-

tal. 
Fonctions (des) du préfet de la 

ville. 
Fonctions (des) du préfet des gar

des de nuit. 
Fonctions (des) du préfet du pré

toire. 
Fonctions (des) du président. 
Fonctions (des) du proconsul et 

de son lieutenant. 
Fonctions (des) du procureur de 

l'empereur. 
Fonctions (des) du questeur. 
Fonds de commerce du fils et 

de l'esclave avec lesquels on a 
contracté, (de l'action contri-
butoire par laquelle on d e 
mande à venir par contribu
tion avec le père et le maître 
sur les) 

Fondes (des) de procuration et 
des défenseurs. 

Fonds garni, (du legs d'un) 
Fontaines, (de l'interdit concer

nant les) 
Frais (des) funéraires, etc. 
Fruit qui tombe de son fonds sur 

celui d'un autre, (de l'interdit 
par lequel on est autorisé à ra-
rnafter le) 

Frui ts , etc. (des) 
Furieux, (de la succession pré

torienne accordée aux) 
Furtivement, (des arbre» coupés) 

to. 

K 
7 

5 
7 
1 

7 

1 

1 

id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 

Si? 
pa. 

3*7 
83 

331 
458 
266 

576 

105 
107 
90 
86 

93 

98 

87 

9« 

86 
98 

93 

104 
89 

33$ 

1 

4 
6 
a 

0 
3 

5 
3 

*99 
565 

3°4 
152 

537 
224 

343 
243 



3i.8 TABLE DES CINQUANTE 
to. pa. 

1 

5 
a 

id. 

53° 

i47 

69 

Gage eu hypothèque, (des m a 
nières d'éteindre l'obligation 
du) 3 131 

Gages fdesj et hypothèques, de 
la manière d'en contracter 
l'obligation , et des clauses 
dont ces conventions sont sus
ceptibles, id. 91 

Garde (de la) et de la représen
tation des accusés. 7 31a 

Garde-robe, (du legs de la) 5 19 
Gestion (de la) des affaires d'au-

trui. 1 2*23 
H 

Habitation (de 1') et de l'usage. 
Habit, (du legs d'un) 
Hasard, (des jeux de) 
Hérédité, (de l'action en pa r 

tage d') 
Hérédité (de la demande de 1') 

formée par ceux à qui la suc
cession doit être rendue en 
vertu d'un fidéicommis. 1 44a 

Hérédité (de la demande de 1') 
formée par ceux qui sont a p 
pelés à la succession par le 
droit prétorien. id. 44i 

Hérédité, (de la demande d'une 
portion de Y) id. 436 

Hérédité, (de la spoliation d') 7 29S 
Héritier, {de celui qui possède à 

titre d'j 6 350 
Héritier (de la caution que dcit 

donner Y) pour lui assurer le 
paiement de son legs. 5 315 

Héritier, (de l'institution d') 4 l f i5 
Héritier. (ce< legs faits par le 

testateur en haine de son) 5 86 
Héritiers, (des) des tuteurs ou 

curateurs. 4 ^2 
Héritiers (des) siens et légitimes. 5 5^3 
Honneurs (des,) et des emplois 

publics. 7 538 
Hôteliers, etc. (du vol contre les) id. 5339 
Hôteliers, etc. (que les) et ceux 

qui louent drs écuries, r en 
dent ce qui leur a été remis. 1 354 

Hypothèques (des"} et gages, de 
in mauière d'en contracter 
l'obligation , et des clauses 

LIVRES DU DIGESTE, 

dont les conventions sont sus
ceptibles. 

Hypothèque ou gage, (des ma
nières d'éteindre l'obligation 
de 1') 

Hypothèque tacite, (des causes 
qui donne lieu à 1 ) 

I 

Ignorance (de Y) du droit et du 
fait. 

Inhumation d'un mort, (de l 'ac
tion qui a lieu contre ceux qui 
s'opposent à 1') 

Immeuble, (de la dot qui consiste 
dans un) 

Immunité (du droit d') 
Impôts (des) et des amendes 

faute de déclaration 
Impôts publics, (des fermiers des] 
Incendies, etc. (des vols et rapi

nes qui se commettent dans les 
cas d') 

Indemnité (de la caution pour Y) 
du pupille ou du mineur. 

Indignes (de ceux qui sont privés 
comme) des dispositions faites 
en leur faveur. 

Infamie.(deceux qui sont notés d') 
Ingénu, (de celui qui a été d é 

claré] 
Injures (desj et des libelles diffa

matoires. 
Inofficieux. (du testament1) 
Inscriptions (des] et des accusa

tions. 
Insensés, (des curateurs donnés 

à desj 
Institoire (de l'action) qu'on a 

droit d'intenter contre celui 
qui en a préposé un autre à 
quelque affaire en conséquen
ce d'une convention faite avec 
son commis. 

Institution (de 1') d'héritier. 
Institution (del ' ) et de l'exhéré-

dation des enfans posthumes. 
Institutions, (des conditions a p 

posées aux) 
Institution testamentaire, (de 

celui a qui renoncé à 1') 
Interdit (de 1') ù l'effet de faire 

to. 

3 

id. 

id. 

pa. 

9l 

'31 

109 

3 265 

i S 9 

3 
7 
6 
id. 

7 

id. 

5 
1 

345 
557 

78 
, id. 

»54 

169 

19 0 

6 253 

7 fl59 
1 384 

7 3°5 

4 80 

s 
4 
id. 

id. 

395 
125 

94 

19a 

id. 262 



PAR ORDRE ALPHABETIQUE EN FRANÇAIS. 

représenter un homme libre. 
Interdit (de 1') à l'effet de main

tenir dans la jouissance d'un 
lieu public. 

Interdit (de 1') concernant l'eau 
dont on fait usagetous les jours 
et de celle dont on nefait usage 
qu'en été. 

Interdit (de 1') concernant les 
chemins privés. 

Interdit (de 1') concernantles con
duits d'eau. 

Interdit (de 1') concernant les 
égouts. 

Interdit (de Y) concernant les 
fontaines. 

Interdit (de Y) concernant les 
lieux et les chemins publics. 

Interdit (de 1') concernant les 
locataires sortant. 

Interdit (de 1') concernant les 
ouvrages entrepris au préju
dice d'autrui, violamment ou 
clandestinement. 

Interdit (de 1') concernant les 
rivières, portant défense de 
rien faire dans les rivières pu
bliques ou sur les rives, qui 
porte obstacle à la navigation. 

Interdit (de 1') contre la violence 
simple et contre la violence à 
main armée. 

Interdit (de Y) en matière de 
superficies. 

Interdit (de 1') par lequel les pa -
rens sont autorisés à se faire 
représenter et à conduire chez 
eux leurs enfans détenus par 
autrui. 

Interdit (de Y) par lequel on est 
autorisé à couper des arbres 
nuisibles. 

Interdit (de Y) par lequel on est 
autorisé à fortifier sa rive. 

Interdit (de 1') par lequel on est 
autorisé à ramasser le fruit qui 
tombe de son fonds sur celui 
d'un autre. 

Interdit (de 1') par lequel on r é 
clame le droit de naviguer sur 
une rivière publique. 

Interdit (de 1') pour se faire re
présenter des pièces relatives 

to. 
6 

pa. 
53» 

id. 491 

id. 4%4 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

501 

505 

5°4 

445 

545 

id. 508 

id. 456 

id. 464 

id. 48^ 

6 54i 

id. 53& 

id. 463 

id- 537 

id. 46a 

à un testament. 
Interdit (de 1') qui défend de faire 

violence à celui qui est envoyé 
en possession des biens. 

Interdit (del ' ) qui défend de rien 
faire dans une rivière publique 
ousurlarive,qui donne à l'eau 
un cours différent de celui 
qu'elle avoit l'été précédent. 

Interdit (de 1') qui défend de 
rien faire dans un lieu ou sur 
un chemin public. 

Interdit (de Y) qui défend de rien 
faire dans un lieu sacré. 

Interdit (del ' ) quorum bonorum. 
Interdit (de 1') quorum legato-

rum. 
Interdit (de 1') Salvien. 
Interdits, (des) des relégués et 

des déportés. 
Interdits (des) ou des actions ex

traordinaires auxquelles ils 
donnent lien. 

Interdit (de 1') sur la réparation 
des rues et des chemins p u 
blics. 

Interdit (de 1') uti possidetis à 
l'effet de se maintenir en pos 
session. 

Interdit (de 1') utrubi. 
Interlocutoires, (des sentences) 
Intérêts (des) maritimes. 
Intérêts (des) d'une somme, des 

fruits, des qualités et de tous 
les accessoires d'une chose, et 
de la demeure où est une pa r 
tie de satisfaire l'autre. 

Interrogatoires (des ) qui doi 
vent se faire en justice , et des 
actions qui ont lieu en cette 
matière. 

Interruption (de 1') de la p res 
cription, et de la prescrip
tion ordinaire. 

Jeux (des) de hasard. 
Jouissance d'un lieu public, (de 

l'interdit à l'effet de maintenir 
dans la) 

Jour (du) de l'ouverture des legs 
ou fidéicoramis. 

3*9 
to. pa. 
6 44i 

id. 438 

id. 460 

id. 44& 

id. 444 
id. 4$4 

id. id. 
id. 546 

7 4*6 

6 431 

id. 455 

id. 478 
6 544 

ld- 359 
3 2 44 

id. a24 

a 137 

6 3 l 9 

2 147 

6 453 

5 3°» 



3aô TABLE DES CINQUANTE 
to. pa. 

Jugé, (de la caution pour payer 
le) 7 173 

Jugée, (de la chose) 6 359 
Juge, (des matières qui peuvent 

être traitées devant le même) 2 136 
Juge dont est appel, (que l'on est 

forcé de plaider entre autre 
cause devant le) 7 457 

Juges (devant quels) on doit ac 
tionner et se défendre. 1 361 

Jugement, (de celui qui a empê
ché quelqu'un de se présen
ter en) id. 133 

Jugemens (des) et devant quels 
juges on doit actionner et se 
défendre. id. 361 

Jugemens (des) publics. 7 303 
Julia. (de la loi) Voyez loi. 
Juridic. (des fonctions du) 1 105 
Jurisconsultes, (de la succession 

des) id. 44 
Juridiction. ( de l a ) 1 108 
Juridiction déléguée, (des fonc

tions de celui qui a une) id. 105 
Justice, (de celui qui est conduit 

en) id. 123 
Justice, (de ceux qui avouent en) 6 379 
Justice, (de ceux qui promettent 

de se rendre en) 1 123 
Justice, (de ceux qui se présen

tent en) id. 133 
Justice, (de ceux qui sont appe

lés en) id. id. 
Justice (de la) et du droit. id. 4 1 

Légataire (de la caution que 
doit donner le ) pour lui assu
rer le paiement de son legs. 5 315 

Légataire, (de celui qui possède 
à titre de) 6 354 

Légataires (de la permission qui 
est accordée aux) de se mettre 
en possession des effets de la 
succession faute par les hé r i 
tiers de donner caution. 5 327 

Légitimes, (des tuteurs) 3 482 
Legs, (de la caution que doit 

donner l'héritier oulelégataire 
pour lui assurer le paiement 
de son) g gig 

Legs (du) de la dot. 4 533 

LIVRES DU DIGESTE, 

to. pa. 
Legs (du) de la libération d'une 

dette faite par un créancier à 
son débiteur. 5 4t 

Legs, (de la manière d'ôter ou 
de transférer les) id. 6i 

Legs ( du ) de l'opiion , ou du 
choix d'une chose entre p lu
sieurs. 4 54g 

Legs (du) de l'or, de l'argenterie, 
de l'attirail de toi let te , des 
bijoux de parure, des pomma
des , d'un habit , de la garde-
robe, des statues. 5 19 

Legs de l'usufruit (du tems où le) 
commence à être dû. 1 511-

Legs (du) des alimens et de» 
vivres. 5 4 

Legs (du) des meubles meublans. 4 60a 
Legs ( du ) des provisions de 

bouche. id. 597 
Legs ( du ) d'un fonds garni de 

tout ce qui lui est nécessaire, 
et du ]egS des ustensiles qui 
garnissent un fonds. 4 5^5 

Legs, (du jour de l'ouverture des) 5 301. 
Legs (duj du pécule. 4 587" 
Legs et des fidéicommis. ( traité 

des ) 4 3°5 
Legs (des) et fidéicommis an

nuels, id. 509 
Legs (desj faits par le testateur 

en haine de son héritier. 5 86 
Legs (des) ou fidéicommis qui 

ont pour objet l 'usage, l'usu
fruit , le revenu d'un fonds, 
l'habitation et les travaux des 
hommes. 4 5 a * 

Legs (duj qui a pour objet du 
blé , du vin ou de l'huile. id. 560 

Legs (duj qui a pour objet une 
servitude. id. 537 

Legs (des) qui doivent être payés 
par ceux qui ont obtenu la 
succession prétorienne infir-
mative du testament. 5 36a 

Lèsemajesté; (sur la loi Julia 
concernant le crime de) 7 317 

Lettres envoyées. ( des libelles 
démissoires appelés) id. 4$* 

Libelles (desj démissoires appe
lés lettres envoyées. id. id. 

Libelles ( des ) diffamatoires, et 
des injures. 7 259 

Libération 



Ï>AR ORDRE 

Libération d'une dette faite par 
un créancier à son débiteur. 
( du legs de la ) 

Libérations (des) et des paie-
mens. 

Liberté. ( de ceux qui ne sont 
point admis à réclamer la) 

Liberté, (des actions en matière 
de ) 

Liberté (delà) donnée puisôtée. 
Libertés (des) fidéicomrnissaires. 
Libonien. (du sénatus-consulte, 

etc. ) Voyez sénatus-consulte. 
Libre. / de l'interdit à l'effet de 

faire représenter un hommej 
Lieu public, (de l'interdit à l'ef

fet de^naintenir dans la jouis
sance d'un ) 

Lieu sacré, (de l'interdit qui d é 
fend de rien faire dans un) 

Lieutenant du proconsul. ) des 
fonctions du ) 

Lieux (des) consacrés à la sépul
ture , des frais funéraires, et 
de la liberté des sépultures. 

Lieux et chemins publics. ( de 
l'interdit concernant les) 

Litige, (des choses qui sont en) 
Locataires sortans. (.de l'interdit 

concernant les) 
Loi ^Elia-Sentia, etc. 
Lo i^de la ) Aquilia. 
Loi (de la) Cornélia sur le faux , 

et du sénatus-consulte L ibo
nien. 

Loi Cornélia sur les assassins et 
les empoisonneurs. 

Loi (de la) Falcidia. 
Loi (de la) sur les plagiaires. 
Loi Julia concernant la répres

sion des adultères, (sur la) 
Loi Julia concernant le crime 

de lèse majesté, (sur la) 
Loi (de la) Julia sur la brigue. 
Loi (de la) Julia sur la violence 

privée. 
Loi (de la) Julia sur la violence 

publique. 
Loi (de la) Julia sur le péculat, 

les sacfiîèges et les résidus. 
Loi (de la) Julia sur les concus

sions. 
Loi (de la) Julia sur les vivres. 

ALPHABÉTIQUE 
to. pa 

EN FRANÇAIS. 

Loi (dela)Pompéiasur les p a r 
ricides. 

5 4l Loi (de la) Rhodienne concer
nant les marchandises d'un 

7 117 vaisseau jetées dans la mer. 
Lois (des) des sénatus-consultes 

6 251 et des coutumes. 

id. 233 M 
id. 190 
id. 148 Macédonien, (du sénatus-con

sulte ) 
Magistrat. ( de ceux qui refusent 

d'obéir au) 
id. 538 Magistrat.(delafFranchissement 

qui se fait devant le) 
Magistrat (si un) a appelé de sa 

id. 453 nomination. 
Magistrats, (des recours des pu— 

id. 444 pilles contre les) 
Majeurs de vingt - cinq ans. 

1 93 (quelles sont les causes de 
restitution pour les ) 

Main-levée ( d e l a ) d'une o p -
2 152 position formée à un nouvel 

œuvre. 
6 44B Maisons. ( des règles communes 
id. 596 aux servitudes des) 

Maisons. ( des servitudes dues 
id. 545 aux ) 
id. 220 Maîtres de vaisseaux,etc. (que les) 
2 8 rendent ce qui leur a été remis. 

Mandans (des) etdesfidéjusseurs. 
Mandat, (des actions directe et 

7 357 contraire qui naissent du) 
Manière (de la) d'accepter une 

7 350 succession ou d'y renoncer. 
5 150 Manière (de la) dont l'usufruitier 
7 378 doit donner caution. 

Manière ( de la ) d'ôter et de 
id. 320 transférer les legs ou les fidei-

commis. 
id. 317 Manière ( d e l a ) de procéder 
id" Z77 pour ou contre une commu

nauté. 
id. 346 Manières (des) d'acquérir le do

maine des choses. 
id. 345 Manières (des) d'acquérir ou de 

perdre la possession. 
id' 373 Manières (des) d'éteindre l'obli

gation du gage ou de l'hypo-
id. 370 thèque. 
id. 37a Manières (des) de faire finir la 

4i 

to. 

32 r 

pa. 

id. 355 

a 318 

* 5« 

345 

»>5 

45S 

«5 

3 i * 

1 

id. 

id. 
7 

e, 

4 

1 

57a 

547 

354 
83 

4%7 
233 

538 

1 

6 

id. 

220 

258 

292 

3 J 3i 
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5aa TABLE DES CINQUANTE 
to. pa. 

puissance paternelle, des adop
tions et émancipations. 1 71 

Manières (des) dont on perd les 
servitudes. 1 59° 

Marchandises d'un vaisseau j e 
tées dans la mer. (de la loi 
Rhodienne concernant les) 2 518 

Marchés, (des) etc. 7 576 
Mariage, (des solennités du) g 272 
Maritimes, (des intérêts) g 244 
Matériaux, (du vol des) 7 235 
Matières (des) extraordinaires 

dont la connaissance appa r 
tient aux présidens des p r o 
vinces, ainsi que celle des juge-
mens de ceux qui ont mal jugé. 

Matières (des) qui peuvent être 
traitées devant le même juge. 

Mauvaise (de la) foi et du dol. 
Meubles meublans; (du legs des) 
Militaire, (de l'état) 
Militaires, (de la succession des) 
Militaires, (des testamens) 
Mineurs ( des cas où les ) peu 

vent actionner et être action
nés , etc. 

Mineurs (des) de vingt-cinq ans. 
Mineur, (du sénatus-consulte qui 

défend d'aliéner ou d'engager 
les effets d'un) 

Mort, (des donations à cause de) 
Mots (des) effacés, rayés et sur

chargés dans un testament. 
Moyens d'appel, (si l'on peut éta

blir par d'autres ses causes et) 
Muet. ( de la succession pré to

rienne qui est accordée au) 
Municipales, ^des villes) 

N 

Naufrage d'une ba rque , etc. 
( des vols et rapines qui se 
commettent dans les cas de) 7 254 

Nautonniers, etc. (du vol contre 
l e s ) , „ 7 239 

Navigation. ( de 1 interdit con
cernant les rivières, portant 
défense de rien faire dans les 
rivières publiques ou sur les 
rives qui portent obstacle à la) 6 4S^ 

Navire en détresse, etc. ( des 
vols et rapines qui se commet-

a 
1 

4 
7 
5 
4 

3 
1 

4 
6 

4 

7 

5 
7 

136 
266 
602 
495 
53» 
205 

543 
280 

70 
101 

121 

455 

343 
5̂ 6 

LIVRES DU DIGESTE, 

te. pa. 
tent dans les cas d'un ) 7 254 

Novations (des) et des déléga
tions, id. 108 

Noxales. (des actions) 2 47 

Obligation (de 1') de reconnaître 
et de nourrir les enfans ou les 
parens, ou les patrons, ou les 
affranchis. 

Obligation (del ') où estle tuteur 
de fournir des alimens à son 
pupille. 

Obligations (des) et des actions. 
Obligations (des ) par les paro

les. 
(Euvre. (de ce qui est hors d l) 
(Euvre. (de la dénonciation d'un 

nouvel) 
On ne doit point élever de ques

tions sur l'état des défunts cinq 
ans après leur décès. 

Opposition formée à un nouvel 
œuvre. ( de la main - levée 
d'une ) 

Option, (dulegs de l ' ) 
Ordre (de 1') établi pour les suc

cessions prétoriennes. 
Ordonnances (dea) des princes. 
Or. (du legs de 1') 
Orphitiéh. Voyez sénatus-con

sulte. 
Origine (de F) de tous les magis

trats. 
Origine (de 1') du droit et de 

tous les magistrats et de la suc
cession des jurisconsultes. 

Ouverture (del ' ) des testamens , 
et de la liberté qu'on doit lais
ser d'en prendre communica
tion et d'en tirer des copies. 

Ouvrages entrepris au préjudice 
d'autrui, violemment ou clan
destinement. ( de l'interdit 
concernant les) 

Ouvrages (des) publics. 

Pacte, (du) 
Paiement d'une chose due. ( de 

l'action générale par laquelle 

3 443 

4 
6 

7 
6 

35 
597 

5 
21 

id. 

6 255 

id. 
4 

5 
1 

5 

1 

1 

£27 
549 

54o 
6a 
»9 

44 

44 

4 25s 

6 508 
7 573 

153 



PAR ORDRE 

on demande le) 
Paiemens (des) et des libérations. 
Parenté (des degrés de) et d'al

liance , et de leurs différens 
noms. 

Parens. (du respect dû aux) 
Parole (de ceux de qui on n'exige 

que la) de se présenter. 
Paroles, (des obligations par les) 
Parricides. (deluloiPompéiasur 

les) 
Partage d'hérédité. ( de l'action 

en) 
Patronage, (du droit-de) 
Patron. ( des «aliénations faites, 

par l'affranchi en fraude de 
son) 

Patron d'un navire. ( de l'action 
qu'on a droit d'intenter contre 
le) 

Patrons, (des services dus par les 
affranchis auxj 

Patrons, (du respect dû auxj 
Péculat. (de la loi Julia sur le) 
Pécule (duj castrense. 
Pécule, (de l'action sur le) 
Pécule, (du legs du) 
Pécule qui se prescrit par l'es

pace d'une année. 
Peines, (des) 
Permission (delà) qui est accor

dée aux légataires et aux fidéi-
commissaires de se mettre en 
possession des effets de la suc
cession faute par les héritiers 
de donner caution. 

Perquisition, (de la condamna
tion de ceux dont on doit faire 
l a ) 

Plagiaires. ( de la loi Favia sur 
les) 

Pluie. ( de la servitude de l'eau 
et de l'action qu'on a contre 
son voisin pour l'obliger à dé
tourner les eaux de la ) 

Plusieurs (de) stipulans et p r o -
mettans. 

Pollicitations (des) ou promesses. 
Pommades, (du legs des") 
Pompéia. (de la loi) Voyez loi. 
Populaires, (des actions) 
Portion de l'hérédité. ( de la 

demande d'une ) 

ALPHABETIQUE 

to. pa. 
EN FRANÇAIS. 

5 
id. 

i 7 â 
117 

515 
438 

»»5 
5 

355 

% 
4$i 

id. 4$)o 

3°9 

44r 
438 
373 
5°5 
357 
587 

3S3 
399 

5 327 

387 

37« 

58 

5 

7 

1 

66 
577 
'9 

301 

436 

Possesseur, (de celui qui possède 
à titre de ) 

Possession de biens, (de l'interdit 
qui défend de faire violence à 
celui qui est envoyé en) 

Possession, (des causes par l e s 
quelles on envoie en) 

Possession, (de l'interdit utipos-
sidetis à l'effet de se maintenir 
en) 

Possessions (des) de biens ou des 
successions prétoriennes. 

Possessions, (de la jonction de 
plusieurs) 

Postliminium (du) et de ceux qui 
sont rachetés de l'ennemi, etc. 

Posthumes. ( de l'exhérédation 
des) 

Postuler, (du droit de) 
Précaire, (du) 
Préface sur la composition du 

digeste, adressée à. Tribonien. 
(première) 

Préface portant confirmation du 
digeste, adressée au sénat et 
à tous les peuples, (seconde) 

Préface portant confirmation du 
digeste, adressée au sénat de 
Constantinople. (troisième) 

Préfaces du digeste faites par 
l'empereur Justinien. (troisj 

Préférence ( de la ) entre les 
créanciers hypothécaires, et 
de ceux qui se font subroger 
au premier créancier. 

Préfet Augustal. ( des fonctions 
du j 

Préfet de la ville. ( des fonctions 
d u ) 

Préfet des gardes de nuit, (des 
fonctions du ) 

Préfet du prétoire. ( des fonc
tions du ) 

Préjugés, (desj etc. 
Prescription (del'interruption de 

la) et de la prescription ordi
naire. 

Prescriptions, (des) etc. 
Président, (des fonctions du) 
Présidens des provinces, ( des 

matières extraordinaires dont 
la connaissance appartient 
aux ) etc. 

4i * 

to. 

6 

id. 

id. 

6 

5 

6 

7 

4 
1 
6 

3»3 
pa. 

35° 

438 

383 

478 

337 

569 

479 

94 
»»5 
528 

1 14 

1 

1 

5 

1 

1 

1 

1 

6 

6 
id. 
1 

28 

1 

114 

98 

87 

9* 

86 
547 

3i9 
547 
98 

7 584 



524 TABLE DES 

id. 

id. 
6 

id. 

id. 

Présomptions (des) et des preuves 
Prê t à usage, (des actions directe 

et contraire qui naissent du) 
Prêt. ( de l'action particulière 

qui a lieu dans le cas du) 
Prêteurs, (des fonctions des) 
Préteur, ( d u sénatus • consulte 

qui défend d'aliéner ou d'enga
ger les effets d'un pupille ou 
d'un mineur sans un déeret 
préalable du) 

Preuves (des) et des présomp
tions. 

Prévarication, (de la) 
Prisonniers (des) de guerre et du 

postlhninium, et de ceux qui 
sont rachetés de l'ennemi. 

Privilèges (des) des créanciers. 
Procéder pour ou contre une 

communauté.(delamanièrede) 1 
Proconsul et de son lieutenant, 

(des fonctions du) 
Procureur de l'empereur. ( des 

fonctions du) 
Profit que le père ou le maître a 

tiré de l'obligation qui y donne 
lieu, (de l'action qui est fondée 
sur le) 

Promesses ('des) au pollicitations. 
Promettans et stipulans. ( de 

plusieurs) 
Propriétaire, (de celui qui pos

sède à titre de ) 
Provision alimentaire, ( d é l'en

fant qui étant encore dans le 
sein de sa mère reçoit une) 

Provisions de bouche. ( du legs 
des) 

Proxénètes (des) ou entremet
teurs. 

Publicienne. ( de la revendica
tion ) 

Puissance d'autrui. ( de ceux qui 
sont sous\a) 

Puissance paternelle. ( des ma
nières de faire finir la) 

Pupille (de ce qui est fait par 
unj sous l'autorité' d'un faux 
tuteur. 

Pupille, (del'endroit où doit de 
meurer et être instruit le) 

Pupille, (du sénatus-consuJte qui 
défend d'aliéner ou d'engager 
les effets d'un) id. 

CINQUANTE 
to. 

3 
pa. 
248 

LIVRES DU DIGESTE, 

Pupilles (des recours des) contre 
les magistrats* 

278 Q 

172 Qualité (dela j des choses, 
î 90 Quand on peut appeler et jus

qu'à quel tems. 
Que ceux qui ont accepté le 

compromis qui les nomme a r 
bitres soient forcés à présenter 

4 7© leur sentence. 
Que chacun se serve pour lui du 

droit qu'il a établi pour les au
tres. 

Que l'on est forcé de plaider en
tre autre cause devant le juge 
dont est appel. 

Quelles (de) manières on perd 
l'usufruit et l'usage. 

Quelles (de) personnes il n'est 
pas permis d'appeler. 

Quelles sont les causes de resti
tution pour les majeurs de 
vingt-cinq ans. 

Que les maîtres de vaisseaux et 
les hôteliers, et ceux qui 
louent des écuries rendent ce 
qui leur a été remis. 

Quels jugemens peuvent être r é 
formés sans appel. 

Que rien ne soit innové au p ré 
judice de l'appel. 

Questeur, (des fonctions du) 
Question, (de la) 

a48 
293 

479 
398 

220 

93 

104 

7 

id. 

6 

5 

4 

7 

j 

1 

id. 

4 
id. 

395 
577 

66 

356 

398 

597 

598 

468 

67 

7* 

£8 

35 

R 

Rang (du/ dans lequel doivent 
être inscrits et immatriculés 
les noms des décurions; 

Rapines (des) et vols qui se com
mettent dans les cas d'inoen-
dies, ruines, naufrages d'une 
barque au navire en détresse. 

Rapport fdu) de la dot. 
Rapport, (de l'arpenteur qui fait 

un faux) 
Rapport (du) dès biens. 
Receleurs (desj 
Recours (des) des pupilles contre 

les magistrats. 
Référés , (des) etc. 
Règle (de la/ de Gaton. 

70 Règles (des) communes aux ser-

to. pa. 

4 65 

1 79 

7 446 

I 

1 

7 

1 

7 

33 » 

ll3 

457 

512 

445 

1 3 1 1 

id. 354 

7 453 

id. 452 
1 89 
7 589 

7 557 

id. 254 
5 3 87 

2 

5 
7 

4 
7 
5 

148 
375 
294 

65 
4z4 
87 



PAR ORDRE 

tïtudes des maisons et à celles 
des terres. 

Règles du droit ancien» (explica
tion des) 

Réhabilités, (des condamnés) 
Relégués, (des) etc. 
Réparation des rues et chemins 

publics, (de l'interdit sur Ja) 
Réparation du dommage causé 

par une bête à quatre pieds. 
(de l'action en) 

Répondans (des) des tuteurs ou 
curateurs , de ceux qui les ont 
présentés au magistrat, et de 
leurs héritiers. 

Représentation (de la) et de la 
garde des accusés. 

Repression des adultères, (sur la 
loi Julia concernant la) 

Répudiations ( des ) et des d i 
vorces. 

Rescision (de la) de la vente, et 
des cas où il est permis de se 
désister du coutrat. 

Résidus, (de la loi Julia sur les) 
etc. 

Résolutoire, (de la clause) de la 
vente en cas de non paiement 
du prix. 

Respect (du) dû aux parens et 
aux patrons. 

Restitution ( d e la ) accordée 
contre ce qui a été fait par 
crainte. 

Restitution d'nne chose volée. 
(deTac t ion par laquelle on 
demande la) 

Restitution pour les majeurs d e 
vingt-cinq ans. (quelles sont 
les causes de) 

Restitutions (des) en entier. 
Rhodienne (de la loi) concernant 

les marchandises d'un vaisseau 
jetées dans la mer. 

Revendication, (de la) 
Revendication ( de l'action en) 

d'une servitude, etc. 
Revendication (de la ) d'une 

terre qu'on tient à bailemphy-
téotique. 

Revendication ( d e l a j publi-
cienne. 

Révocation ( de la ) des actes 
faits en fraude des créanciers, 

ALPHABETIQUE 

to. fa. 
EN FRANÇAIS. 

Rive, (de l'interdit par lequel on 
ï 57a est autorisé à fortifier sa) 

Rivières, (de l'interdit concer-
7 647 nant les) 
id. 433 Rivière publique, ( d e l'interdit 
id. 426 par lequel on réclame le droit 

de naviguer sur une) 
6 455 Rivière publique, (de l'interdit 

qui défend de rien faire dans 
une) 

2 5 Rues et chemins publics. ( de 
l'interdit sur la réparation des) 

Rues et les ouvrages qui y se-
roient faits, (de l'édit concer-

4 6A nant les) 
Ruines, etc. (des vols et rapines 

7 31a qui se commettent dans le cas 
de) 

id. 320 S 

3 3â4 Sacrilèges, (de la loi Julia sur 
les) 

Salvien. (de l'interdît) 
Saillies d'une maison voisine et 

de ce qui est hors d'œuvre. 
Saisies (des) et vente de biens par 

autorité de justice. 
Sénateurs, (des) 
Sénatus-consulte Libonien. ( de 

la loi Cornélia sur le faux, et 
du) 

Sénatus-consulte (du) Macédo
nien. 

Sénatus-consulte (du) qui défend 
d'aliéner ou d'engager les effets 
d'un pupille ou d'un mineur 
sans un décret préalable du 
préteur. 

Sénatus-consultes ( des ) T e r -
tyllien et Orphitien. 

Sénatus-consulte (du) Trébel-
lien. 

Sénatus-consulte ( du ) Turpil-
lien et de l'abolition des cri
mes. 

Sénatus-consultes. (des) 
id. 579 Sénatus-consult. (des ) Silanien 

et Claudien, portant défenses 
de faire l'ouverture des testa— 

id. 475 mens et de certains testateurs. 
Sénatus-consulte (du) Velléien. 

id. 468 Sentences, (de l'effet des) 
Sentences ( des) interlocutoires. 

6 4*4 Sentences, (que ceux qui ont ac-

2 

7 

a 

5 

1 

a 

1 

id. 

587 

373 

572 

438 

253 

254 

311 

351 

318 
445 

to. 

6 

id. 

3aS 
pa. 

456 

id. 46a 

id.. 

id. 

G 

7 

7 
6 

id. 

id. 
1 

7 

a 

460 

455 

454 

5̂4 

373 
54e 

21 

59* 
83 

357 

348 

4 

5 

id. 

4 
s 
G 
id. 

70 

553 

319 

380 
56 

376 
•4i r 
3.59 
id. 



5s6* TABLE DES 

cepté les compromis qui les 
nomment arbitres, soient for
cés à prononcer leurs) 

Séparations (des) de biens d'une 
succession. 

Sépulcre (du) violé. 
Sépulture, (des lieux consacrés à 

la) 
Sépultures, (de la liberté des) 
Serment (de ceux de qui on exige 

le) de se présenter. 
Serment ( du ) volontaire, soit 

nécessaire, soit judiciaire. 
Services (des) des esclaves. 
Services (des) dus par les affran

chis aux patrons. 
Servitude, (de l'action en reven

dication d'une) 
Servitude (de la) de l'eau, et de 

l'action qu'on a contre son voi
sin , pour l'obliger à détourner 
les eaux de la pluie. 

Servitude, (du legs qui a pour 
objet une) 

Servitudes, (des) 
Servitudes, (des manières dont 

on perd les) 
Servitudes (des) dues aux mai

sons. 
Servitudes (des) dues aux terres. 
Si celui qui ayant reçu la liberté 

par testament depuis la mort 
du maître , avant l'aditipn de 
l 'hérédité, est dit avoir volé 
ou gâté quelque chose. 
Signification(de la)des termes. 

Silanien. (voyez Sénatus-con-
suite) 

Si l'appel étant pendant la mort 
l'appellant est survenue. 

Si l'on peut établir par d'autres 
ses causes et moyens d'appel. 

Si un tu teur , un curateur, un 
magistrat a appelé de sa no
mination. 

Société, (de l'action qui naît de 
l a ) 

Solennités (des) qui naissent du 
mariage. 

Somme. (de3 intérêts d'une) 
Sourd, (de la succession préto

rienne , qui est accordée au) 
Spoliation (de l à ) d'hérédité. 
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LIVRES DU DIGESTE, 

Statues, (du legs des) 
Statulibres. (des) 
Stellionat. (du) 
Stipulans et promettans. (de plu

sieurs) 
Stipulation (de la) des esclaves. 
Stipulation (de la) par laquelle 

le vendeur s'oblige à rendre à 
l'acheteur le double du prix 
s'il est évincé de la chose ven
due. 

Stipulation (de la) que peut in 
terposer l'héritier, dans le cas 
où il y a lieu de croire que 
les legs excéderoientles bornes 
fixées par la loi Falcidia. 

Stipulations (des) prétoriennes. 
Subroger (de ceux qui se font) au 

premier créancier. 
Substitutions (des) vulgaire et 

pupillaire. 
Succession ab intestat, (de celui 

qui renonce à l'institution tes
tamentaire , pour prendre la) 

Succession, (de la demande afin 
de faire rendre une) 

Succession, (de la manière d'ac
cepter ou de renoncer à une) 

Succession (de la) des .militaires 
et des vétérans. 

Succession, (des séparations de 
biens d'une) 

Succession par le droit prétorien, 
(de la deniande de l'hérédité 
formée par ceux qui sont a p 
pelés à la) 

Succession (de la) prétorienne 
accordée au p è r e , contre le 
testament de son fils émancipé. 

Succession (de la) prétorienne 
accordée par des sénatus-con-
sultes ou par des lois part icu
lières. 

Succession (de la) prétorienne 
confirmative du testament. 

Succession ( d e l à ) prétorienne 
déférée ab intestat au mari ou 
à la femme. 

Succession (de la) prétorienne 
déférée ab intestat aux ag-
nats. 

Succession (de la) prétor. défé
rée ab intestat aux cognats. 
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PAR ORDRE 

Succession prétorienne, (de ceux 
qui ne sont point admis à la) 

Succession prétorienne, (de l'édit 
qui fixe l'ordre entre ceux qui 
sont appelés à la) 

Succession (de la) prétorienne 
infirmative du testament. 

Succession (de la) prétoi-ienne 
qui a lieu lorsque le défunt a 
fait un testament. 

Succession (de la) prétorienne 
qui a lieu pour les testamens 
de ceux qui sont à la suite de 
l'armée. 

Succession (de la) prétorienne 
qui est accordée aux furieux, à 
l'enfant en bas âge , au mue t , 
au sourd et à l'aveugle. 

Successions (des ) prétoriennes 
ab intestat déférées aux en-
fans. 

Successions prétoriennes, (del'or-
dre établi pour les) 

Successions ( des ) prétoriennes 
ou des possessions de biens. 

Sur la loi Julia, concernant la 
régression des adultères. 

Sur la loi Jul ia , concernant le 
crime de lèse majesté. 

Superficies, (de l'interdit en ma
tière de) 

Suspects, (des tuteurs et cura
teurs) 

Témoins, (des) 
Tems. (des différens) 
Tems (jusqu'à quel) on peut a p 

peler-. 
Tems (du) où.le legs de l'usufruit 

commence à être dû. 
Termes, (de la signification des) 
Terres, (des règles communes 

aux servitudes des ) 
Terres, (des seryitudes dues aux) 
Tertyllien. (voyez sénatus-con-

sulte) 
Testamens (de l'ouverture des) et 

de la liberté qu'on doit laisser 
d'en prendre communication 
et d'en titer des copies. 

Testamens (des) mal faits dans 
l'origine , de ceux qui sont 

ALPHABETIQUE EN FRANÇAIS. 

to. pa. 
rompus, e t de ceux qui se 

5 539 trouvent privés de leur effet, 
Testamens (des) militaires. 
Testamens. (ouverture des) 

id. 511 Testamens rompus, et de ceux 
qui se trouvent privés de leurs 

id. $44 effets. 
Testamentaire, (de la tutelle) 
Testament, (de ceux qui ont le 

id. 34a droit de faire un) 
Testament, (de la succession pré

torienne confirmative du) 
Testament, (de la succession pré-

id. 40Q torienne infirmative du) 
Testament, (de l'interdit pour se 

faire représenter des pièces 
relatives à un) 

id. 343 Testament, (des affranchissement 
par) 

Testament, (des legs qui doivent 
être payés par ceux qui ont 
obtenu la succession pré to
rienne infirmative du) 

Testament. ( des mots effacés , 
rayés et surchargés dans un) 

Testament, (formalités qu'on doit 
observer dans un) 

Testament (du) inofficieux. 
Testateur (des legs faits par le) 

en haine de son héritier. 
Tester, (de ceux qui empêchent 

un citoyen de) 
Tester. ( de ceux qui forcent un 

citoyen à) 
Traité des legs et fidéicommis. 

Livre premier. 
Traité des legs et fidéicommis. 

Livre second. 
Traité des legs et fidéicommis. 

Livre troisième. 
Transactions, (des) 
Trébellien. Voyez sénatus-eon-

sulte. 
Tributs. ( des dénombremens 

donnés à l'effet de lever des) 
Troupeaux, (de ceux qui emmè

nent des ) 
Turpillien. (du sénat.-consulte.) 

Voyez sénatus-consulte. 
Tutelle (de l'action à laquelle la) 

4 259 donne lieu. 
Tutelle, (de l'action contraire de 

l a ; 
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ta. 
3 
id. 

pa. 
468 
463 

Tutelle (de la) testamentaire. 
Tutelles, (des) 
Tuteur.(de celui qui a géré les af

faires d'un pupille en qualité de) 4 55 
Tuteur, (de ce qui est fait par un 

pupille sotis l'autorité d'un faux') id. 58 
Tuteur.(de l'obligation où est un) 

de fournir des aliniens à son 
pupille. id. 35 

Tuteur qui a dissipé les biens du 
pupille, (de l'action qui a lieu 
contre unj id. 39 

Tuteur , etc. (si un) a appelé de 
sa nomination. 7 45^ 

Tuteurs, (de eeux qui ont p r é 
senté au magistrat lesj 4 6a 

Tuteurs, (delà confirmation des) 3 479 
Tuteurs, (des répondans des) 4 6° 
Tuteurs, (des excuses des) id. 5 
Tuteurs et curateurs, (de l 'auto

risation et du consentement des) 3 537 
Tuteurs (des) et curateurs don

nés pasles magistrats qui en ont 
le droit, et des cas où ces t u 
teurs et eurateurspeuyeat être 
donnés. id. 488 

Tuteurs (des) et curateurs sus
pects. ^ id. 545 

Tuteurs (des) légitimes. id. /fin 

U 
Usage 3 etc. (de quelle manière 

on perd 1') 1 51a 
Usage (de 1') et de l'habitation. id. 530 
Usufruit, (de l'accroissement de F) id. 507 
Usufruit, (de l'action en demande 

del ' ) ' id. 525 
Usufruit, etc. ("de quelle manière 

on perd 1') id. 51a 
Usufruit (du tems où lelegs del ' ) 

commence à être dû. id. 511 
Usufruit (de Y) et de la manière 

d'en jouir. id. 4^6 
Usufruitier (de la manière dont 

1') doit donner caution. id. 538 
Usufruit (de 1') qui a pour objet 

des choses quel'usage anéantit 
ou diminue. id. K23 

V 

Vacance ( de la J des emplois et 
des excuses que l'on peut p ro 
poser pour être exempt de les 
xemplir. 7 551 

Velléien. (du sénatus-consulte) 
Vente (de la) des biens par au 

torité do justice, et des saisies. 
Ven»te ( de la rescision de la / 

et des cas où M est permis de 
se désister du contrat. 

Ven te / de la) des droits succes
sifs ou d'une créance. 

Vente, (du contrat <lej des clau
ses dont oe contrat est suscep
tible, et des choses qui peuvent 
en être l'objet. 

Vente (de la) que fait un créan
cier des choses qui lui sont en
gagées ou hypothéquées. 

Vétérans, (des) 
Vétérans, (de la succession des) 
Villes, (de l'administration des 

deniers et autres choses qui 
appartiennent aux) 

Villes (des) municipales, et de 
ceux qui les habitent. 

Visite (de la) des femmes encein
tes , et des précautions qu'on 
doit apporter pour s'assurer de 
leur accouchement. 

Vivres, (de la loi Julia sur les) 
Vivres, (du legs des) 
Violence à main arnrée. (de l'in

terdit contre]&) 
Violence (de ceux qui enlèvent 

avecj celui qui est conduit en 
justice. 

Violence privée, (de la loi Julia 
sur laj 

Violencepublique. (delaloi Julia 
•sur la,) 

Violence simple. ( de l'interdit 
contre la) 

Vol (duj des matériaux, etc. 
Vol (du) contre les nautonniers, 

les cabaretiers et les hôteliers. 
Voleurs (des) dans les bains. 
Vols, ^des) 
Vols (des) et rapines qui se com

mettent dans les cas d'incen
dies , ruines, naufrages d'une 
barque ou navire en détresse. 

Voisin, (de l'action qu'on a con
tre son) pour l'obliger à dé 
tourner les eaux de là pluie. 

Fin de la Table. 
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